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ARTICLE 11

Dans l’avant-dernière phrase de l’alinéa 4 de cet article, après les mots :

« conseil général »,

insérer les mots :

« ou son représentant ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise que le document susmentionné peut être signé par le président du 
conseil général mais aussi par son représentant. 


